
Annexe 2 - Nos Frais pour les Clients Particuliers
aux Conditions Générales de Vivid Money S.A.

Date d'entrée en vigueur : 22 janvier 2024

Standard Prime

Gestion du compte

Ouverture de compte €0 €0

Frais de gestion mensuels
du compte

€3,9* pour 3 Comptes Vivid
supplémentaires

9,9 € pour un maximum de
15 Comptes Vivid

Frais de gestion mensuels
pour les comptes
supplémentaires

1,99 € pour 3 Comptes Vivid
supplémentaires

1,99 € pour 3 Comptes Vivid
supplémentaires

Service à la clientèle €0 €0

Notifications €0 €0

Accès en ligne

Accès en ligne via
l'Application Vivid

€0 €0

Fournir une carte de débit

Émission de cartes virtuelles €1 0 € pour la première carte, 1
€ pour chaque carte
supplémentaire

Délivrance de cartes
physiques

€19,90 €19,90

Livraison physique de la
carte

9,90 € pour une livraison
standard
24,90 € pour une livraison
express

9,90 € pour une livraison
Standard
24,90 € pour une livraison
Express

Réédition de la carte
virtuelle

0 € pour la première
réédition mensuelle, 1 €
pour les rééditions
supplémentaires

0 € pour cinq rééditions par
mois, 1 € pour les rééditions
supplémentaires

Réédition de la carte
physique

€19,90 €19,90
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Frais mensuels de
maintenance des cartes

0 € pour une carte, 0,90 €
pour chaque carte
supplémentaire

€0

Ajouter de l'argent

Virement bancaire entrant €0 €0

Ajouter de l'argent à l'aide
d'une carte de débit ou de
crédit (recharge de carte)

200 € par mois sont gratuits
pour les cartes de débit de
consommateurs de l'EEE,
1% de frais ensuite. Frais de
3 % pour tous les
rechargements à partir
d'autres cartes. Le montant
minimum des frais est de
0,49 €.

1.000 € par mois sont
gratuits pour les cartes de
débit de consommateurs de
l'EEE, 1% de frais ensuite.
Frais de 3 % pour tous les
rechargements à partir
d'autres cartes. Le montant
minimum des frais est de
0,49 €.

Frais de recharge €30 €30

Envoi d'argent

Virement bancaire sortant €0 €0

Retrait d'argent

Retrait d'argent avec la
Carte Vivid

200 € par mois peuvent être
retirés gratuitement à un
distributeur automatique de
billets, à condition que le
montant du retrait ne soit
pas inférieur à 50 €. Si le
montant du retrait est
inférieur à 50 euros, des
frais de 3 % du montant du
retrait (mais pas moins de 1
euro) sont appliqués. Une
fois que 200 euros par mois
ont été retirés, les mêmes
frais sont appliqués pour
tout montant supérieur.

Il est possible de retirer
gratuitement 1.000 euros
par mois à un distributeur
automatique de billets, à
condition que le montant du
retrait ne soit pas inférieur à
50 euros. Si le montant du
retrait est inférieur à 50
euros, des frais de 3 % du
montant du retrait (mais pas
moins de 1 euro) sont
appliqués. Une fois que
1.000 euros par mois ont été
retirés, les mêmes frais sont
appliqués pour tout montant
supérieur.

Autres

Marge de change par
rapport au taux de change
pour l'exécution des

1% 1%
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transactions par carte en
dehors de l'euro

Taxe sur les jeux de hasard
et d'argent**

3% du montant de la
transaction

3% du montant de la
transaction

Devises prises en charge EUR EUR

* Les frais mensuels de gestion de compte de 3,90 € pour la version Standard de Vivid
Money ne seront pas facturés si
(a) il y a au moins une carte
Vivid physique et/ou virtuelle active liée à un Compte Vivid et que le client effectue au moins
une transaction par carte avec cette Carte Vivid au cours du mois calendaire concerné ; les
retraits d'espèces par distributeur automatique de billets ne sont pas considérés comme des
transactions par carte
(b) le client a un solde positif cumulé supérieur à 1.000 € sur tous les Comptes Vivid fournis
par Vivid Money S.A. le dernier jour du mois calendaire concerné.

** Les Frais de jeu et d'Équivalent en Espèces s'appliquent à toutes les transactions, y
compris l'envoi ou la réception d'une carte ou d'autres transactions depuis ou sur l'un de vos
comptes Vivid, qui sont liées aux services et fournisseurs suivants et considérées comme
des transactions à haut risque, en particulier les transactions de jeu (par exemple les
casinos (en ligne), les loteries, les bureaux de paris et autres activités de jeu) et les
transactions d'équivalent en espèces (par exemple les devises étrangères, les devises non
fiduciaires, y compris les crypto-monnaies, les chèques de voyage, etc.) Les Frais de jeu et
d'Équivalent en Espèces sont facturés après le traitement de la transaction sous-jacente.
Ces Frais de jeu et d'Équivalent en Espèces seront pas remboursés, même si la transaction
sous-jacente a été remboursée.
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